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« On lTIésinterprète le pacte
par ignorance ou lTIauvaise foi »

MIGRATION Louise Arbour (ONU) réagit aux défections européennes en série

Louise Arbour
Magistrate québécoise,
Louise Arbour a été pendant
quatre ans haute-commissaire
aux Droits de l'homme des Na-
tions unies et est, depuis 2017,
représentante spéciale du Secré-
tariat général de l'ONU pour
les migrations.
En dehors de sa carrière onu-
sienne, elle a notamment été juge
à la Cour suprême du Canada et
procureure en chef du Tribunal
pénal international pour l'ex-
Yougoslavie et pour le Rwanda.

~ La N-VA embarrasse
le gouvernement
en rechignant à adopter
le pacte global pour
la migration.
~ Pour la représentante
de l'ONU pour la
migration, se désengager
ne servira en rien
les intérêts nationaux.

A quelques mois de son in-
tégration au Conseil de
sécurité de l'ONU, la Bel-

gique annonçait haut et fort par
la voix de son Premier ministre
qu'elle signerait le pacte global
pour une migra-
tion sûre, ordon-
née et légale. Le
texte travaillé de-
puis deux ans aux
Nations unies se
veut un guide des
bonnes pratiques
à usage mondial,
fixant quelques di-
rections à
prendre. Une for-
malité. Mais
c'était sans comp-
ter les états d'âme
de la N-VA qui
voudrait bien re-
discuter la ligne
du gouvernement
à ce sujet. En
cause: la crainte
de voir la souve-

Christine Defraigne
tacle Theo Francken
Interrogée sur le plateau de
«Jeudi en prime », Christine
Defraigne (MR) a lancé

raineté de l'État
égratignée par un
nouvel engage-
ment internatio-
nal. Et ce, même si le texte n'est
pas contraignant. Une volte-face
européenne, à moins d'un mois
de l'adoption formelle du texte à
Marrakech, qui n'est pas pour ré-
jouir la représentante spéciale de
l'ONU pour la migration inter-
nationale.

Une série de pays européens a
emboîté le pas à l'Autriche qui a
annoncé qu'elle ne signerait pas
le pacte. En Belgique le gouver-
nement discute et pourrait reve-
nir sur sa position.
Ilfaut être honnête, il est très dé-
cevant de voir que certains ac-
teurs politiques, dans certains

pays,
semblent
très mal
com-
prendre
l'environ-
nement in-
ternational
dans lequel
ils opèrent.
L'usage de

la terminologie qu'ils emploient
démontre une interprétation in-
correctdu processus: «ne pas si-
gner », «se désengager... »Il n'y a
pas de signature prévue. Il s'agit
d'un processus lancé il y a deu:r
ans à New York. Des consulta-
tions internationales ont eu lieu,
suivies par six mois de négocia-
tions intenses pour aboutir au
texte du pacte. L'étape suivante
est une adoption du texte par les
États membres à Marrakech qui
sera suivie par une résolution à
l'ONU où le texte sera présenté. Il
est prévu que les Etats aient l'oc-
casion defaire valoir leurs com-
mentaires au moment de l'adop-

tion du pacte en décembre. On
s'attend à ce que des États
membres expriment certaines in-
quiétudes ou signalent que cer-
tains passages s'appliquent
moins à eu:r.Donc cemouvement
de retrait, c'estun peu étonnant.

quelques piques à l'intention
de Theo Francken. « Ce n'est
pas à Theo Francken de dicter
sa loi », estime l'ex-prési-
dente du Sénat, pour qui il
faut « signer ce pacte absolu-
ment ». Pour elle, le secré-
taire d'Etat à l'Asile et la

Comprenez-vous les réticences
de certains partis politiques?
Les raisons de ces supposées dé-

.fictions sont souvent mal expri-
mées ou pas très bien ciblées.No-
tamment l'idée qu'on attaque la
souveraineté nationale. 190 pays
participent etje peu:r vous assu-
rer qu'ils sont tous aussi soucieu:r
de la protection de leur souverai-
neté. Plus les enjeu:r ont une por-
tée globale, sont difficiles, plus il
est important de s'inscrire dans
un processus qui donne la place à
toutes les voix. Processus, qui
nous a bien servijusqu'à présent.
Ceu:rqui se sont donné la peine
de lire le pacte vont y voir beau-
coup d'aspectsfavorables à leurs
intérêts nationau:r, comme les !if-

forts pour réduire collectivement
lesfacteurs qui poussent les gens
à quitter leur pays. La question
du retour dans le pays d'origine,
chère au:r pays européens, a fait
l'objet de beaucoup de discus-
sions. On parle de réduire le tra-

fic d'êtres humains, de réduire la
migration irrégulière. Ce pacte
est le début d'un grand projet. Il
ne s'agitpas depromouvoir ou de
chercher à réduire la migration,

mais de s'assurer que lespréroga-
tives nationales sont facilitées
par une meilleure coopération. Je
ne vois pas dans quelle mesure se
désengager du texte peut servir
des intérêts nationau:r.

Migration « devrait rentrer
dans le rang ». « Il se range
dans une frange que je consi-
dère populiste, dangereuse
pour /'Europe », a commenté
Christine Defraigne.

L. TR.

Il y a en Europe un mouvement
de recul sur le multilatéralisme,
la volonté de se défaire de cer-
tains engagements en matière de
droits de l'homme. C'est cela qui
se joue?
Il nefaut pas caractériser ce qui
se passe dans certains partis de
certains pays comme étant la po-
sition de l'Europe. Les pays euro-
péens ont eu une position com-
mune pendant toutes les négocia-
tions, ils se sont entendus sur un
texte qui leur convenait. Cela
continue d'être le cas dans la plu-
part des pays, et cela représente
aussi l'opinion d'une bonne par-
tie de la classe politique y com-
pris dans des pays qui se désoli-
darisent. A nouveau, c'est mal
comprendre et mal servir ses in-
térêts nationau:r sur des ques-
tions migratoires qui sont par
dijinition globales et interdépen-
dantes. Il n'y a pas un seul pays
qui peut bien gérer la migration
sans la coopération de ses voisins
immédiats et plus distants.

Quel impact ces annonces de
retraits risquent d'avoir sur la
portée du texte?

Aucune. Le contenu du texte a été
adopté par 190 pays qui ont né-
gociépendant des mois, leproces-
sus est bien en marche. Je me per-
mets de rappeler que leprocessus,
initié il y a deu:rans à New York,

faisait suite à la demande des
pays européens, particulière-
ment de ceu:r qui se sentaient
mal soutenus par la communau-
té internationale alors qu'ils
étaient exposés à desflu:r migra-
toires importants. L'Europe a sol-
licité les Nations unies pour
mettre en place une meilleure
gestion mondiale de la migra-
tion. A l'origine de ces ifforts ac-
tuels pour se dissocier du proces-
sus, il y a beaucoup de mésinter-
prétation qui est le fait d'igno-
rance ou de mauvaisefoi.

Quel serait l'impact d'un désen-
gagement du texte sur la scène
internationale pour un pays qui
essaie de peser un peu plus à
l'ONU?

Je laisse à la discrétion des diri-
geants le jugement à porter sur
les conséquences de leurs ac-
tions. _

Propos recueillis par
LORRAINE KI HL
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